
6 - P rotections réglem enta ires et sites d'intérêt écolog iqu e
Na tu ra  2000 (SIC/ZSC)
Na tu ra  2000 (ZPS)
Sites cla ssés
Sites inscrits
Secteu rs sa u vega rdés
Réserves na tu relles régiona les
Réserves b iologiqu es
Sites d'intérêt écologiqu e
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CA Roissy Pays de France
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CC Plaines et Monts de France
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Ru de Presles

Ru du Vieux Moutiers

Ru Sainte-Marie

La Breche

L'Esches

le Sausseron

Gares
Points d'informations touristiques
OTSI

P Aires de stationnement à conforter
Maison du Parc
Circuits pédestres publiés
GR

Circuits structurants pour vélo
Avenue verte Paris-Londres
Eurovéloroute  N°3
Trans'Oise
Zone d'accès reglementé prioritaire
(réglementation de la circulation des véhicules à moteur)

Unités paysagères
Vallée de la Nonette

Clairière d'Apremont et forêts de la Pommeraye

Massif d'Halatte

Agglomération senlisienne

Massif de Chantilly

Massif d'Ermenonville

Agglomération cantilienne

Vallée de la Thève

Plaine du Servois

Valois Multien agricole

Vallée de l'Oise

Vallée de l'Automne

Vallée de l'Ysieux

Buttes témoins de la Plaine de France

Forêt de Carnelle

Forêt de l'Isle-adam

Vallée du ru de Presles

Vallée de Chauvry

#V Points de vue remarquables
Routes pittoresques
Alignements d'arbres remarquables

# Sites dégradés d'intervention prioritaire

Enjeux forestiers
! Entreprises d'exploitation forestière ou de 1ère transformation du bois

Routes utilisées par les grumiers
Chemins forestiers accessibles aux grumiers
Forêts soumises au régime forestier
Propriétés forestières disposant de Plan simple de gestion (PSG)
Bois privés non soumis à PSG

Enjeux agricoles
# Entreprises de vente ou de transformation des produits agricoles

Producteurs vendant en direct  à la ferme ou sur les marchés
Espaces agricoles fragilisés, à conforter

10 - Enjeu x liés a u x a ctivités a gricoles et forestières

1 - Château de Chantilly
2 - Senlis
3 - Ermenonville
4 - Royaumont
5 - Abbaye de Chaalis
6 - Moncel, coteaux et berges de l'Oise
7 - Etangs de Comelles

9 - Sch ém a  d'a c c u eil du  pu b lic

Gares
Villes-pôles
Bourgs-centres

!( Villages associés à une ville-pôle
! Villages relais
! Villages

Pôles d'attractivité hors PNR
LGV (ligne TGV Paris-Lille)
Autres voies ferrées

8 - Stra tég ie d'a m éna gem ent

titre invisible
Liste 1
Listes 1 et 2

 
Liste 2
Liste 2 à terme

Zones de frayère (L432-3 CE)
GH Obstacles à l'écoulement de l'eau

Axes d'intérêt majeur pour les migrateurs

||V

4 - Résea u  a qu a tiqu e

2 - Décou verte du  paysa ge et sites d'intervention priorita ire

5 - Ressou rce en ea u
") Captages GRENELLE

BAC (Bassins d'Alimentation de Captages)
Périmètres des SAGE

Objectifs d'état écologique
(SDAGE Seine Normandie 2016/2021)

Bon état 2015
Bon potentiel 2015
Bon état 2021
Bon potentiel 2021
Bon état 2027
Bon potentiel 2027

Réseau des milieux forestiers
Espaces boisés
Sites d'intérêt écologique
à dominante forestière
Principaux corridors inter-forestiers

Réseau des milieux aquatiques et humides
Continuités des milieux humides
Sites d'intérêt écologique à dominante
de milieux aquatiques et humides

Réseau des milieux ouverts
Continuités des milieux ouverts
Sites d'intérêt écologique à dominante
de milieux ouverts

3 - Résea u x écolog iqu es

1 - Entités et Unités paysa gères

Oise

1
2
3

4
5
6
7

8
9

10
11

12
13
14
15

16
17
18

Espa ces b oisés

Corridors relictu els :
Lim ites perm éa b les
Lim ites contra intes pa r des 

Corridors écolog iqu es inter ou  
intra  forestiers

- P réserver les espa ces a gricoles et leu r voc a tion (7.1)
- Accom pa gner les a gric u lteu rs da ns des pra tiqu es fa vorisa nt la  b iodiversité et les
continu ités nota m m ent h erb a cées (7.2 )
- Agir su r les enjeu x a gricoles spéc ifiqu es du  territoire (23.1)
- Accom pa gner les exploita nts a gric oles pou r u ne m eilleu re prise en com pte des
enjeu x loc a u x da ns l’a c tivité de produ ction (23.2)
- Accom pa gner et va loriser des projets de constru ction qu a lita tifs (23.3)
- P réserver l’intégrité et la  fonctionna lité interne des espa ces b oisés et
leu rs lisières (6.1)
- Favoriser la  b iodiversité da ns les espa ces b oisés (6.3)
- P réserver les gra ndes com posa ntes paysa gères du  territoire, pou rsu ivre la  m ise
en oeu vre d'ob jectifs de qu a lité paysa gère à l'éc h elle des u nités paysa gères (14.1)
- P rom ou voir la  gestion forestière, a c com pa gner les gestionna ires et exploita nts
forestiers pou r u ne m eilleu re prise en com pte des enjeu x loc a u x (25.1)
- P réserver voire resta u rer les corridors écologiqu es intra  et inter forestiers (6.2)

Fonds de va llées - P réserver les élém ents du  résea u  des m ilieu x a qu a tiqu es et h u m ides (8.1)
- P réserver les gra ndes com posa ntes paysa gères du  territoire, pou rsu ivre
la  m ise en oeu vre d'ob jectifs de qu a lité paysa gère à l'éc h elle des u nités
pa ysa gères (14.1)

Sites d'intérêt écolog iqu e - P roposer u ne contra ctu a lisa tion a u x propriéta ires et gestionna ires des sites
d’intérêt écolog iqu e (1.2)
- P roposer des m esu res fonc ières ou  réglem enta ires pou r préserver les sites
d’intérêt m a jeu r et/ou  les plu s m ena cés (1.3)

(@" Sites d'intérêt géolog iqu e - Renforcer la  conna issa nce et préserver le pa trim oine géolog iqu e le plu s
rem a rqu a b le (5.1)

- Exploiter les ressou rces m inéra les da ns le respect des enjeu x du
territoire (20.2)

Espa ces à voc a tion h ippiqu e - P réserver et renforcer les m ilieu x ou verts non a gricoles (7.3)
- P a rtic iper a u  m a intien de l’a ctivité h ippiqu e « cou rses » et à sa  va lorisa tion a u
coeu r du  territoire (24.1)

P a rcs de loisirs et golfs - P réserver et renforcer les m ilieu x ou verts non a gricoles (7.3)

  - P réserver les gra ndes com posa ntes paysa gères du  territoire, pou rsu ivre la  
m ise en oeu vre d'ob jectifs de qu a lité paysa gère à l'éc h elle des u nités paysa gères
(14.1)
- P réserver et va loriser les rela tions visu elles stru ctu ra ntes et les a xes de
décou verte (14.3)

  - Maîtriser l’évolu tion des gra nds dom a ines pa trim onia u x (15.6)

Enveloppes u rb a ines - Maîtriser l’éta lem ent u rb a in (9.2 )
- Optim iser la  densité des opéra tions de développem ent u rb a in, da ns le respect de
l'environnem ent paysa ger, na tu rel et bâti (12.2)
- Accom pa gner les m u ta tions du  bâti et des tissu s u rb a ins exista nts pou r
perm ettre u n renou vellem ent u rb a in h a rm onieu x et optim isé (12.3)
- Optim iser l'occ u pa tion du  fonc ier dédié a u x a ctivités économ iqu es pa r la
reconversion des fric h es et la  requ a lific a tion de l'exista nt (12.4)
- Intégrer les enjeu x liés à la  b iodiversité et à l'ea u  da ns l'a m éna gem ent et la
gestion u rb a ine (13.1)
- P rom ou voir u n u rb a nism e sob re en énerg ie (13.2)
- Ma intenir le ca ra ctère identita ire des tissu s bâtis (14.4)
- Accom pa gner u n a m éna gem ent économ iqu e qu a lita tif du  territoire (26.1)

Tissu s diffu s - Maîtriser l’éta lem ent u rb a in (9.2)

  - P réserver et renforcer les m ilieu x ou verts non a gricoles (7.3)
- P réserver voire reconqu érir des zones de ca lm e (21.3)

  - S'enga ger pou r des infra stru ctu res de tra nsports exem pla ires, intégra nt les
enjeu x du  territoire (10.2 )
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(((((( Sites emblématiques du Parc

Classement cours d'eau (L.214-17)

Ma ison du  P a rc
Lim ites du  P a rc

"
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" " " " " "

"
"

"

""""""

Lim ites com m u na les

Entités paysagéres
V a l o i sV a l o i s

Espa ces a gricoles

Les numéros des sites dégradés 
d'intervention prioritaire renvoient 
à  la lis te du rapport 1 (p. 139)

7 - Orga nisa tion a dm inistra tive du  territoire

I l e - d e - F r a n c eI l e - d e - F r a n c e

H a u t s - d e - F r a n c eH a u t s - d e - F r a n c e

O i s eO i s e

V a l  d ' O i s eV a l  d ' O i s e S e i n e - e t - M a r n eS e i n e - e t - M a r n e

Nom des EPCI
Limites régionales
Limites départementales
Périmètre de révision
Limites communales

Nom EPCI

Com m u nes n'aya nt pa s
a pprou vé la  Ch a rte

Légende Dispositions

Ce son t les espaces dont la vocation agricole es t à  préserver
ou à  rétablir

Ce son t les mas sifs fores tiers et l'en semble des éléments
 bois és du territoire. Ils sont à  préserver dan s leur intégralité.

Lia isons relictu elles

élém ents infra nc h issa b les

Infra stru ctu res linéa ires
fra gm enta ntes

Ce son t les derniers espaces contraints as s urant la mise en
réseau des espaces naturels du territoire, entre eux et avec
les grandes entités naturelles voisines. leur fonctionnalité es t
à  préserver ou à  res taurer.

Ce son t des axes de déplacements diffu s situ és dan s des
territoires agricoles ouverts, à  préserver de la fragmentation.

  

Ce son t les espaces de continuités écologiques extrêmement
contraintes, dont la fonctionnalité es t parfois réduite au
maintien de quelques parcelles ou à  la présence d'u n
pas sage fau ne. Elles son t à  préserver.

Ce son t des infras tructures générant u ne rupture dans la 
contin uité écologique et qui néces siten t des aménagements
spécifiques fonctionnels .

Ce son t les espaces en fond de vallées à  sen sibilité 
éco-pay sagère, qui sont à  préserver.

Ce son t les espaces naturels concentrant des habitats et des
espèces fau nis tiques et floris tiques remarquables,
La riches se écologiques de ces sites es t à  préserver.

Ce son t des sites présentan t u n patrimoine géologique
remarquable, à  préserver et à  mettre en valeur.

+
+

+ + +

+++ sou terra ine (gypse)

Zones d'enjeu  pou r l'exploita tion
des ressou rces m inéra les

Ce son t les gisements pour l'exploitation sou terraine
du Gypse.

Ce son t le champs de courses et les terrains d'entraînement
néces saires à  l'activité hippique "course". L'intégrité et la
fonctionnalité de ces espaces sont à  respecter.

Zones d'intérêt et de
sensib ilité paysa gère

Gra nds dom a ines 
pa trim onia u x

Ce son t de grandes propriétés encloses présentant u ne
valeur patrimoniale, dont l'évolu tion es t à  maitriser.

Ce son t les espaces con s truits ou ayant vocation à  accueillir
l'urbanisation s ur le territoire. Sur chaque enveloppe urbaine,
les schémas d'orientations urbaines proposen t
des orientation s.

Ce son t des zones de con s truction régu lièrement édifiés en
milieu naturel, n'ayan t pas vocation à  accueillir de nouveaux
 bâ tis.

Aérodrom es civils et
m ilita ires et pistes d'essa is

Ce son t les espaces dédiés aux parcs d'attraction, aux zones
de loisirs et aux golfs du territoire, dont le changement de
des tination n'es t pas permis.

Ce son t les espaces jouan t u n rôle primordial dan s l'identité
et la qualité pay sagère du territoire, à  préserver et 
à  valoriser.

Nou velles infra stru ctu res 
décla rées d'u tilité pu b liqu e
(DUP)

Ce son t les aérodromes du territoire, la base militaire et le
CERAM. Ils n'ont pas vocation à  s'étendre hors de leur limite
actuelle.

Résea u  h ydrogra ph iqu e
Ce son t les cours d'eau, des ru s et fos s és aux écou lements
temporaires et leurs annexes hydrau liques.
Ces éléments son t à  préserver.

+
+

+ + +

+++ à ciel ou vert
Ce son t les gisements s tratégiques, et/ou de qualité, où
l'exploitation es t prioritaire.

Ce son t les projets d’infras tructure qui ont obten u la 
déclaration d’u tilité publique.

Axes de dépla cem ents diffu s


